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Collecte de linge pour nos soldats
La collecte de linge pour nos soldats est terminee. Je tiens ä ex-

primer aux sections de la Croix-Rouge et aux societes des samaritains
toute ma gratitude pour l'execution de cette oeuvre qui a donne d'ex-
cellents resultats dans de nombreuses regions de notre pays.

II ne s'agissait pas, cette fois-ci, d'une action en faveur de soldats
malades ou blesses, ni d'une intervention au profit de victimes de la
guerre ou de fugitifs, mais d'une täche toute nouvelle pour notre
Croix-Rouge: une collecte ä Pintention du soldat en bonne santel

C'est avec une vive satisfaction que je constate combien cette
collecte de linge a donne le resultat attendu, qui represente une fraction
determinee de la totalite des besoins. Nous sommes en mesure de

remettre ä VArmee les effets suivants:

Chemises 66'6U
Caleqons 22'046

Camisoles 28'816

Chaussettes 57'322

Mouchoirs 85'362

Essuie-mains 59'097

Ce resultat s'accroitra encore lorsque les dons, en especes, de
Frs. 220'250.— et les 273'000 coupons de textiles remis ä nos collecteurs
auront ete convertis en linge.

Ce rendement de la collecte est d'autant plus rejouissant que cette
derniere a dü etre effectuee dans les conditions les plus defavorables,
ä un moment oü les textiles de tout genre sont strictement rationnes
et oü chacun, en raison des difficultes d'importation, est oblige de
compter desormais avec une rarefaction de la marchandise.

Au nom de l'Armee j'exprime mes cordiaux remerciements & tout
le peuple suisse, pour sa comprehension des necessites de l'heure et son
esprit de sacrifice et de meme aux sections de la Croix-Rouge et
societes de samaritaines, pour leur cooperation aussi fiddle qu'active ä
l occomplissement de l'ceuvre difficile assumee par nous.

Le medecin-chef de la Croix-Rouge.

Schweizerischer Samariferbund
Alliance suisse des Samaritains

Secours en cas de catastrophes

Chers amis samaritains,

Ainsi que nous le montrent diverses communications, les instructions

du m6decin-chef de la Croix-Rouge du 8 mars 1941 touchant
1 organisation de detachements territoriaux de la Croix-Rouge et du
service sanitaire des gardes locales, a donnö lieu ?a et lä ä certains
malentendus, que nous entendons dissiper par les präsentes.

L'organisation creee par nos sections pour les secours en cas de

catastrophes, peut etre maintenue dans les localites oü eile fonctionne
aujourd'hui. Le personnel figurant sur les listes ötablies par nos
sections doit se trouver ä disposition pour les detachements territoriaux
de la Croix-Rouge ä creer par les medecins du commandement
territorial, ou pour le service sanitaire des gardes locales. Nos sections ne
peuvent done pas, par exemple, dire qu'elles n'ont plus de personnel
pour les täches en question parce que leurs membres non incorpor^s
ailleurs sont affectes aux secours en cas de catastrophes. Dans les
täches du service sanitaire des gardes locales rentre aussi l'aide ä la
population civile. Le personnel incorpore dans ce service pouvant par
consequent, cela va de soi, etre attribue egalement aux ctits secours,
dans les cas oü il parait bon que ces derniers soient conserves concur-
remment avec le service sanitaire de la garde locale.

Les medecins competents des commandements territoriaux, resp.
ceux des brigades de frontiere, ont envoye directement — ou le feront
ces tout prochains jours — des instructions precises ä nos sections en
ce qui concerne l'organisation des detachements et du service sanitaire
susmentionnes. Ces instructions doivent etre observees stricteinenL

Relativement concernent le materiel des societes de samaritains,
nous vous informons qu'il doit etre en premiüre ligne ä la disposition
de la population civile aussi longtemps que le pays n'est pas en guerre.
Mais meme en cas de conflit, ce materiel serait autant que possible
employe sur place; I'officier sanitaire dirigeant le service en deciderait
selon les circonstances.

L'assurance-accidents existant pour nos membres actifs sera
etendue provisoirement pour la duree de la mobilisation actuelle aux
membres passifs et aux tierces personnes incorpores dans l'organi-i
sation des secours en cas de catastrophes. Pour les uns et les autres,
font regie les sommes assurees convenues quant aux membres actifs.
Suivant les clauses de l'assurance, celle-ci s'etend aux accidents qui
surviennent:
a) lors des exercices effectues une ou deux fois par annee ä litre de

preparation specifique;
b) lors de l'aide en cas de catastrophe se produisant en temps de
c päix;

c) lors du travail de samaritain ou d'une autre activite de secours en
— temps de guerre, si l'assurance militaire ou une autre assurance de

la Confederation, soit de l'autorite competente, n'entre pas en ligne
de compte.

Les accidents impulables ä des faits de guerre — notamment aussi
ä des violations de la neutrality suisse par des aviateurs Strangers
(jets de bombes, eclatement de projectiles de D. C. A., etc.) — ne sont

pas couverts par l'assurance, et cela ä l'egard de toutes les personnes
assurees par ailleurs.

Les membres des societes de samaritains affectes aux detachements
territoriaux de la Croix-Rouge et au service sanitaire des gardes
locales sont soumis ä l'assurance militaire durant leur activity dans

ces formations, suivant les instructions du medecin en chef de la
Croix-Rouge du 8 mars 1941.

Nous considerons comme liquidees, par les indications ci-dessus,
les demandes de renseignements que nous ont adressees de nombreuses


	Collecte de linge pour nos soldats

